
LICENCE 3

Administration
publique



Un diplôme complémentaire
Ce diplôme permet d’acquérir une formation en économie, histoire 
et culture générale. Il offre aux étudiants en Droit la possibilité de se 
présenter aux concours administratifs de catégorie A avec de réelles 
chances de succès. À ce titre, les étudiants, titulaires de la LAP auront en 
prolongement de leur parcours à Science Po un accès direct sur dossier 
(sans épreuves) au Centre de préparation à l’administration générale 
(CPAG) de Science Po Bordeaux qui assure la préparation aux concours à 
l’issue de la licence ou du master.

Les étudiants de L3 admis en LAP suivent des enseignements 
complémentaires à Science Po Bordeaux :
 › Économie publique et politiques économiques (cours et conférences de 
méthode),

 › Problèmes politiques et sociaux contemporains (cours et conférences 
de méthode),

 › Institutions sociales et politiques sociales.

C’est donc un élargissement et une diversification de formation qui vous 
sont proposés.

Les étudiants inscrits en L3 Droit et science 
politique ont la possibilité de préparer 
en parallèle la Licence d’administration 
publique (LAP). La LAP est un diplôme 
complémentaire organisé par l’université de 
Bordeaux en collaboration avec Science Po 
Bordeaux.

Profil souhaité

Une 
formation 
d’excellence



Les étudiants admis en licence 
administration publique (LAP) suivent 
en parallèle la licence en droit au même 
titre que les étudiants du parcours 
général. La licence en droit sera 
validée indépendamment de la LAP 
complémentaire. Ainsi un étudiant peut 
valider la licence en droit même s’il 
échoue aux épreuves propres à la LAP.

Les étudiants admis en LAP doivent 
suivre obligatoirement au titre de la 
Licence en droit :
En travaux dirigés les matières 
suivantes :
 › UE 5-1 : Droit des libertés 
fondamentales et Droit du travail 1

 › UE 6-1 : Droit administratif 2 et Droit 
du Travail 2,

En matières obligatoires :
 › UE 5-2 : Droit des affaires 1, Droit 
budgétaire, Droit administratif 1, Droit 
international public 1, Langues

 › UE 6-2 : Procédure pénale 2, Droit de 
l’Union Européenne, Histoire de la 
pensée juridique, Droit fiscal, Droit 
international public 2.

La licence d’administration publique 
est délivrée aux étudiants qui ont 
validé la Licence en droit et obtenu en 
plus la moyenne à un ensemble qui 
comporte : les notes obtenues à certains 
enseignements déjà inclus dans la 
licence en droit et celles obtenues aux 
enseignements spécifiques.

Contenu des enseignements



Infos pratiques

Lieu de la formation
Campus de Pessac

 › Faculté de droit et science politique 
16 avenue Léon Duguit 
33608 Pessac Cedex

 › Sciences Po Bordeaux 
11 Allée ausone 
Domaine Universitaire 
33607 PESSAC Cedex

Tram B > Arrêt Montaigne-Montesquieu
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Pour toute question sur votre inscription

en partenariat 
avec Science Po 

Inscription
Sélection sur dossier
 › L’admission en licence d’administration 
publique est subordonnée à l’avis d’une 
commission pédagogique.

 › Vous devez lors de votre inscription en L3 
retirer un dossier de candidature auprès du 
Service de la Scolarité Droit et le remettre 
avant le 2 septembre 2015.

Dossier de candidature à télécharger sur 
le site www.u-bordeaux.fr du 15 août au 
2 septembre

Contacts
Accueil
Scolarité Droit et science politique
16 Avenue Léon Duguit
33608 Pessac cedex
0 556 848 510
david.jaulin@u-bordeaux.


